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La certification en langue : allemand

Les élèves de troisième en fonction de leur niveau de langue passent cette certification au niveau B1 du Cadre
européen commun de référence avec la possibilité d’obtenir une sortie au niveau A2.Retour ligne
automatiqueRetour ligne automatique
Les épreuves se déroulent dans les établissements où les candidats sont scolarisés. Elles visent à évaluer, au
niveau A2 / B1 , les aptitudes des élèves dans quatre activités langagières :

compréhension écrite 
compréhension orale
expression écrite
expression orale

Les épreuves écrites portent sur la compréhension écrite, la compréhension orale (écoute d’un document sonore et
réponses par écrit à un questionnaire) et l’expression écrite.

Les épreuves orales prennent la forme d’entretiens visant à évaluer l’expression orale.
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